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AMENDEMENT À LA PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC

3.3.3
Hydro-Québec propose de limiter la période de validité de l’avis d’interruption à un nouvel article.
· Libellé actuel et libellé amendé

Chapitre V1-Conditions de vente de l'électricité, section V, sous-section 2, article 97
Libellé actuel
Libellé amendé vs proposé

97.  Dans le cas où Hydro-Québec procède à l’interruption de la fourniture ou de la livraison de l’électricité en vertu de l’article 96, sauf dans les cas prévus aux paragraphes 1o à 3o et 7o du premier alinéa de cet article, il donne un avis d’au moins 8 jours francs au client de son intention de procéder à cette interruption.

Cet avis doit être envoyé par tout moyen permettant de faire la preuve de son envoi.


97.  Dans le cas où Hydro-Québec procède à l’interruption de la fourniture ou de la livraison de l’électricité en vertu de l’article 96, sauf dans les cas prévus aux paragraphes 1o à 3o et 7o du premier alinéa de cet article, il donne un avis d’au moins 8 jours francs au client de son intention de procéder à cette interruption.

Cet avis doit être envoyé par tout moyen permettant de faire la preuve de son envoi et est valide pour une durée de 45 jours de la date de son envoi.




97.1  L’avis mentionné à l’article 97 est valide pour une durée de 45 jours de la date de son envoi.



· Justification de l’amendement

Cet amendement fait suite à la lettre d’Hydro-Québec, datée du 1er mai 2001, faisant part à la Régie des préoccupations d’Hydro-Québec sur l’opposabilité des conditions.
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